
DUMENT COMPLETE VISE ET SIGNE
le 
le prestataire soussigné,
(Nom et qualité, signature et cachet) .

                     S y n d i c a t  "M a r n e  V i v e" 

DEPARTEMENTS DU VAL-DE-MARNE, DE LA SEINE-SAINT-DENIS

ET DE LA SEINE-ET-MARNE

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

LOCALISATION DES ZONES D’ACCUMULATION DE DECHETS 

FLOTTANTS SUR LA MARNE ET NETTOYAGE

MARCHE A BONS DE COMMANDE N°2019-01

SMV - Marche n°2019-01 - Déchets flottants - CBPU -     1 sur 2



 N° DESIGNATION U P.U. H.T. P.U. T.T.C.

1

Une campagne de nettoyage complète 

(5 biefs de Charenton à Vaires - cf. article III-1.2 du cahier 

des charges et Annexe 1)

1

2
Une campagne de nettoyage - Biefs n°1 et n°2  

(cf. article III-1.2 du cahier des charges et Annexe 1)
1

3
Une campagne de nettoyage - Bief n°3

(cf. article III-1.2 du cahier des charges et Annexe 1)
1

4
Une campagne de nettoyage - Bief n°4

(cf. article III-1.2 du cahier des charges et Annexe 1)
1

5
Une campagne de nettoyage - Bief n°5

(cf. article III-1.2 du cahier des charges et Annexe 1)
1

6
Rédaction, illustration et reprographie d'un rapport 

intermédiaire
1

7
Rédaction, illustration et reprographie d'un rapport annuel 

+ Création/envoi du CD
1

8 Réunion avec le SMV 1

9

Une campagne de nettoyage complète post-crue hiver 

2019

(5 biefs de Charenton à Vaires - cf. article III-1.2 du cahier 

des charges et Annexe 1)

1

10

Une campagne de nettoyage - Biefs n°1 et n°2  post-crue 

hiver 2019

(cf. article III-1.2 du cahier des charges et Annexe 1)

1

11

Une campagne de nettoyage - Bief n°3 post-crue hiver 

2019

(cf. article III-1.2 du cahier des charges et Annexe 1)

1

12

Une campagne de nettoyage - Bief n°4 post-crue hiver 

2019

(cf. article III-1.2 du cahier des charges et Annexe 1)

1

13

Une campagne de nettoyage - Bief n°5 post-crue hiver 

2019

(cf. article III-1.2 du cahier des charges et Annexe 1)

1

 CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

LOCALISATION DES ZONES D’ACCUMULATION DE DECHETS FLOTTANTS SUR LA MARNE ET NETTOYAGE

L'ensemble des prix comprennent l'intégralité des frais inhérents à la réalisation de la campagne (frais de 

déplacement, matériel, affranchissement, etc.).

EN CAS D'INTERVENTION SUITE A UNE EVENTUELLE FORTE CRUE PRINTANIERE (cf.2018)
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